
ASSEMBLEE GENERALE DU 20 JANVIER 2007

L’assemblée générale a eu lieu le samedi 20 janvier 2007 à partir de 20 h au siège du Cercle, 
62 Grand Rue.
Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à leur entrée, par les membres pré-
sents.
L’Assemblée est présidée par Vincent Burgun, président du Conseil d’administration. Michel 
Martz est sectrétaire de séance.
Monsieur le Président communique à l’Assemblée la feuille de présence, dont il résulte que 7
membres sont présents.
Monsieur le Président rappelle l’ordre du jour de l’Assemblée : 

 - Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les activités et les comptes de l’as-
sociation durant l’exercice 2006.
 - Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice.
 - Approbation desdits comptes et rapports.
 - Quitus aux administrateurs.
 - Organisation du Congrès 2007 de la FFMF

Lecture est ensuite donné du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du 
commissaire aux comptes, lesdits rapports demeurant annexés au présent procès-verbal.
Monsieur le Président déclare alors la discussion ouverte. Il ajoute que les membres du Conseil 
d’administration et le commissaire aux comptes qui assistent à l’Assemblée sont à la disposition 
des membres de l’association pour donner toutes explications qu’ils désirent obtenir.
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président soumet 
successivement aux voies les résolutions suivantes :

Le Cercle Ferroviaire de la Licorne

Saverne 2007
Congrès FFMF 

Cercle Ferroviaire de la Licorne
62 Grand Rue
67700 Saverne



Première résolution
L’Assemblée générale, après avoir entendu le lecture des rapports du Conseil d’administraton 
et du commissaire aux comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2006 
tels qu’ils sont présentés et détaillés.
Cette résolution est adpotées à l’unanimité.

Deuxième résolution
L’Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Conseil d’administration qui est reconduit 
intégralement pour l’année 2007. Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution
Depuis l’assemblée générale du 14 janvier 2006, il se confi rme qu’aura bien lieu l’exposition 
Festimodel à Chalons-en-Champagne, organisée par l’UAICF avec le concours de la FFMF. 
L’Assemblée générale regrette cette situation de concurrence potentielle et le fait qu’il n’a pas 
été possible de communiquer avec l’équipe dirigeante de Festimodel, pour au moins assurer 
une véritable synergie à ces deux expositions.
Un échange de mail entre Nicolas Claude, DR FFMF de Champagne-Ardennes et Bruno Moret, 
Trésorier du Cercle est resté sans effet, lesdits mails demeurant annexés au présent procès-
verbal.
L’Assemblée générale, tout en regrettant l’implication de la FFMF à Festimodel, décide de pour-
suivre l’organisation de Saverne 2007, trop d’engagements ayant été pris, notamment au niveau 
de la Ville et de la Région.
Cette résolution est adoptée à la majorité, par 5 voies contre 2.

Quatrième résolution
L’Assemblée générale approuve la participation du Cercle de la Licorne au prochain Mondial de 
la maquette, afi n d’assurer la promotion de Saverne 2007.
Cette résolution est adoptée à la majorité, par 5 voies contre 2.

Cinquième résolution
L’Assemblée générale approuve le décision de convoquer une Assemblée générale extraor-
dinaire dès que possible après la tenue du Congrès FFMF Saverne 2007, afi n d’en dresser le 
bilan.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

Après de longues discussions, la séance a été levée vers minuit

Vincent Burgun         Bruno Moret
Président          Trésorier



Principes comptables et méthodes de base

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2006 ont été établis et présentés con-
formément aux dispositions du plan comptable général adapté aux associations.

Evénements signifi catifs de l’exercice

Le principal événement de l’exercice fut l’attribution d’une subvention de 900 € par la Région 
Alsace, dans le cadre de l’organisation du Congrès Saverne 2007.
Durant l’exercice 2006, la Cercle Ferroviaire a été présent aux salons Expométrique et Mondial 
de la Maquette, sur le stand de la FFMF, afi n d’assurer la promotion de Saverne 2007, où plus 
de 10000 tracts ont été distribués.

Remarques sur les comptes

Avec 8 membres Avec 8 membres A cotisant, au lieu de 10 l’an dernier, l’année se termine avec un excédent de 
171.44 €.

Compte tenu du versement d’une subvention de 900 €, ce résultat traduit l’engagement du Cer-
cle Ferroviaire de la Licorne dans l’organisation du prochain Congrès de la FFMF, qui se tiendra 
les 9 et 10 juin 2007.
En effet, cette subvention aura été utilisée au fi nancement des déplacements des membres de 
l’association à Expométrique et au Mondial de la maquette, ainsi qu’à l’impression des tracts 
publicitaires distribués à ces occasions.

Notons que l’excédent disponible placé sur un compte de trésorerie a rapporté durant l’année 
2006 la somme de 46.50 €, le montant des frais bancaires s’élevant quant à lui à 69.03 €.

Bruno Moret
Trésorier






